
LES GRANDES RÉFORMES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES DE VALÉRY GISCARD D'ESTAING (1974-1981)

Majorité
abaissée à 18 ans

Elle était jusqu'alors 
fixée à 21 ans

(Juillet 1974)

Interdiction de
l'immigration économique 

pour les non-européens

(Juillet 1974)

Remboursement
par la SECU de la

pilule contraceptive et
du stérilet + Autorisation

pour les mineurs de se 
procurer un moyen de 

contraception sans 
l'autorisation de

leurs parents
(Décembre 1974) 

Dépénalisation
de l'avortement +

Légalisation de l'IVG

(Loi Veil)

L'opération n'est pas
remboursée par

la SECU

(Janvier 1975)

L'ORTF
éclate en 7 sociétés 
indépendantes dont

TF1, Antenne2, Antenne3, 
Radio France et l'INA. Les 
chaînes sont désormais en 
concurrence mais l’État 
conserve son monopole

sur les ondes
(Janvier 1975)

Mixité
obligatoire dans les

écoles publiques de la 
maternelle au lycée

(Loi Haby)

(Juillet 1975)

 Création du
collège unique avec un
enseignement commun 

permettant de repousser
jusqu'à la fin de la 3ème 
l'orientation vers les
filières générales ou

professionnelles

(Juillet 1975)

Autorisation
du divorce par 

consentement mutuel

Seul le divorce
« pour faute » était 
jusque-là possible

(Juillet 1975)

Autorisation du 
regroupement familial
pour les travailleurs 

immigrés

(Avril 1976)

Le viol
est reconnu

comme un crime.
Jusqu'à cette date, le
Droit le considérait

comme un attentat aux
bonnes mœurs. La peine

de prison passe de
5 à 15 ans.

(Décembre 1980)


